
Enquête pour l’occupation des logements sociaux
Comment remplir son enquête ?

1 - Vérifiez que les noms, dates de naissance 
et adresse soient corrects.

2 - En cochant la case Parti(e), vous indiquez 
que l’occupant correspondant a quitté le loge-
ment et n’habite plus à cette adresse.

3 - En cochant cette case, vous indiquez la 
situation d’invalidité d’un occupant. Pensez à 
joindre une copie de la Carte Mobilité Inclu-
sion ou une attestation de pension pour confir-
mer cette situation.

4 - En cochant cette case, vous indiquez que 
l’occupant correspondant est à votre charge 
et est rattaché à votre foyer fiscal. Toute per-
sonne déclarée à charge devra apparaître 
comme telle sur votre avis d’imposition. La 
case «Droit de visite» indique que vous êtes 
en garde alternée de l’enfant concerné.

5 - Ce cadre vous permet de renseigner l’ar-
rivée d’un nouvel occupant dans votre loge-
ment. Soyez attentif à renseigner toutes les 
informations demandées. Une information 
manquante rendra votre enquête incom-
plète.

Quelles sont les pièces justificatives à joindre à mon enquête ?

L’avis d’imposition de l’année en cours sur les 
revenus de l’année précédente
Pour l’enquête 2025, donnez l’avis d’imposition 2024 
sur les revenus 2023.

En cas de situation d’invalidité :
Une copie de la Carte Mobilité Inclusion ou une copie 
d’une attestation de pension.

En cas de mariage ou de PACS :
Une copie de l’acte de mariage ou du livret de fa-
mille, ou l’attestation de PACS.

En cas de décès :
Une copie de l’acte de décès.

En cas de divorce ou de rupture de PACS :
Une copie du jugement définitif de divorce ou de la 
déclaration conjointe de rupture de PACS.

En cas de naissance :
Une copie de l’acte de naissance ou du livret de 
famille.

En cas d’ajout d’un nouvel occupant :
Une copie de pièce d’identité du nouvel occupant 
(carte d’identité, passeport, permis de conduite…).

Recto du questionnaire



6 - Pour indiquer la situation professionnelle, 
cochez la case correspondante en face du 
nom de l’occupant. Il n’est pas possible de 
cocher plusieurs cases par personne.

7 - Indiquez votre revenu fiscal de référence à 
cet endroit, en face du nom correspondant. Le 
montant doit être le même que celui présent 
sur votre avis d’imposition.
Pour les couples, indiquez le revenu fiscal de 
référence sur la ligne A.

8 - Vous pouvez indiquer ici toutes remarques 
concernant votre enquête : des occupants 
supplémentaires, une demande de correction 
sur l’orthographe des noms ou sur les dates 
de naissance en cas d’erreur.

9 - Pensez à bien dater et signer 
votre enquête.

Verso du questionnaire

A propos de l’avis d’imposition
Le document à nous retourner peut se nommer «avis d’impôt», «avis 
d’imposition» ou «avis de situation déclarative sur le revenus».

Sur la première page de votre avis est indiqué l’adresse du Centre 
des Finances Publiques dont vous dépendez, vos noms, prénoms et 
adresse ainsi que votre Revenu Fiscal de Référence.

Attention à ne pas confondre votre avis d’imposition et votre déclaration 
de revenus. La déclaration n’est pas recevable au titre du calcul du 
SLS.

Si les locataires ne peuvent pas avoir accès à leur avis d’imposition, à cause d’une décla-
ration tardive, d’un contrôle, d’une demande dégrèvement, etc. Il est possible de faire une 
demande exceptionnelle à un agent ou un contrôleur des finances publiques pour obtenir 
une attestation de dépôt faisant apparaître votre nom, adresse, revenu fiscal de référence et 
nombre de parts. Ce document ne peut s’obtenir qu’en se déplaçant physiquement dans un 
Centre des finances publiques.


